
 

 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL - EUROVIA 

EN APPLICATION DE LA THEORIE DE L'IMPREVISION 
 
 

ENTRE : 

 
La commune de Sillingy représentée par Monsieur Yvan SONNERAT, agissant en vertu d'une délibération du 
27 mars 2023, ci-après dénommée la Commune, 

 
D’une part,  

ET : 
 
 
Monsieur ANCELIN Charles, agissant en sa qualité de président au nom et pour le compte de la SAS 
MITHIEUX TP dont le siège social est situé 3 rue des Frères de Montgolfier, BP 30038, 74602 SEYNOD 
CEDEX (SIRET 326 520 780 00031), ci-après désignée le Titulaire, 
 
Monsieur Dominique GOUGEONNET, agissant en sa qualité de chef de secteur au nom et pour le 
compte de la société EUROVIA ALPES dont le siège social est situé Espace Comboire, 4 rue du Drac, BP 
308, 38130 ECHIROLLES CEDEX (SIRET 433 888 674 00044), ci-après désignée le Sous-traitant, 
 

PREAMBULE : 
Suite à une mise en concurrence, la société MITHIEUX TP s'est vue attribuer par une délibération du Conseil 
municipal en date du 21 février 2022 (n°2022-13), le marché de travaux de voirie en vue de requalifier le 
secteur du Geneva. 
 
Le marché a été notifié à l'entreprise MITHIEUX TP en date du 01/03/2022. 
 
Par acte de sous-traitance présenté le 25/11/2022 et accepté par le maitre de l’ouvrage en date du 
28/11/2022, le titulaire a dévolue une partie de sa prestation à l’entreprise EUROVIA pour un montant de 
134 334,90 € HT. 
 
Par courrier reçu le 20 février 2023, le sous-traitant sollicite la commune pour le versement d'une indemnité 
temporaire et exceptionnelle dite d'imprévision de 3 % sur le prix de la prestation sous-traitée, soit une 
indemnité de 4 000,00 € HT. 
 
Le sous-traitant sollicite en ce sens une indemnité au maître d’ouvrage, en application de la théorie de 
l'imprévision qui a pour objectif de compenser une partie des charges visées qui déséquilibrent l'exécution 
du contrat. 
 
La mise en œuvre de la théorie d'imprévision, réunit trois conditions cumulatives à savoir :  
 

- L'imprévisibilité 
- L'extériorité de l'évènement aux parties du contrat 
- Le bouleversement de l'économie du contrat 

 
 
II est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 



 
 
ARTICLE 1 : Fondement juridique de l'indemnité d'imprévision 
 
S'il n'est nullement remis en cause le fait que la hausse exceptionnelle du pétrole, du gaz et de certaines 
matières premières, constatée depuis la fin du premier trimestre 2021 et dont l’ampleur a été accentuée par la 
guerre en Ukraine, revêt sans équivoque deux des trois conditions nécessaires a la mise en œuvre de la théorie 
de l'imprévision, à savoir l'imprévisibilité et l'extériorité de l'évènement aux parties du contrat, 
 
La troisième et dernière condition cumulative concernant le bouleversement de l'économie du contrat doit 
être « analysée au cas par cas, en tenant compte des spécificités du secteur économique et des justifications 
apportées par l'entreprise ». 
 
Cette troisième condition relative au bouleversement de l'économie du contrat est justifiée au sein de 
l'article 2 ci-dessous. 
 
 
ARTICLE 2 : Justification au droit à l'indemnité d'imprévision par le titulaire et mode de calcul propose 
 
Le titulaire a transmis les justificatifs afin d’explicité le contexte dans lequel sa demande d'indemnisation au titre 
de la théorie de l'imprévision intervient, par courrier reçu le 20 février 2023 (cf. annexe l). 
 
En ce sens, les justificatifs fournis par le sous-traitant du titulaire indiquent que le calcul de l'indemnité proposée 
est basé sur l’évolution des prix de l'industrie métallique, chimique, minérale, électrique et des carburants. Ces 
évolutions impactent les prix des enrobés, matière première et objet de la sous-traitance qui a connu une 
augmentation de 62% en un an. 
 
 
ARTICLE 3 : Montant de l'indemnité 
 
La commune,  le titulaire et le sous-traitant s’accordent sur une indemnité forfaitaire à hauteur de                     
4 000,00 € HT. 
 
Aussi, la commune versera une indemnité temporaire et exceptionnelle, dite d'imprévision, d'un 
montant de 4 000,00 € HT, au titre de la partie sous-traitée. 
 
 
ARTICLE 4 : Modalités de versement de l'indemnité de prévision 
 
Le titulaire et/ou le sous-traitant indiquera sur les factures relatives prestations sous-traitées le montant de 
l'indemnité d'imprévision à payer par la commune, laquelle mandatera les dépenses totales afférentes aux 
commandes et à l'indemnité, sur la base de la délibération et du présent protocole associe, joints pour 
justificatifs au service comptable de gestion. 
 
 
ARTICLE 5 : Litiges 
 
En cas de litige portant sur l'exécution ou l'interprétation du présent protocole d'accord transactionnel, la 
compétence juridictionnelle est celle du Tribunal administratif de Grenoble (2 place Verdun, 38 000 
Grenoble), dans le respect des délais de recours. 
 
ARTICLE 6 : Dispositions terminales 
 
Le présent protocole sera transmis aux services préfectoraux et au service comptable de gestion 
d'Annecy. 
 
Fait à Sillingy, le : XX XX 2022 
En trois exemplaires originaux. 
 

Pour la commune de Sillingy, Pour le titulaire MITHIEUX TP, Pour le sous-traitant EUROVIA 

Yvan SONNERAT, Maire. Charles ANCELIN, Président. Dominique GOUGEONNET, chef de secteur 
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